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Erwägungen
E. 1
LPGA).
3.Il est statué sans frais, la loi spéciale n�en prévoyant pas (art. 61 let. fbisLPGA) et il n�est pas alloué de dépens (art. 61 let. g LPGA a contrario).
Par ces motifs,la Cour de droit public
1.Admet le recours.
2.Annule la décision sur opposition du 8 novembre 2022 et renvoie la cause à l�intimée pour instruction complémentaire puis nouvelle décision au sens des considérants.
3.Statue sans frais.
4.N�alloue pas de dépens.
Neuchâtel, le 5 mai 2023
E. 2
a) Selon l'article 25 al. 1 LPGA , auquel renvoie l'article 95 al. 1 LACI, les prestations indûment touchées doivent être restituées (1 re phrase). L'obligation de restituer suppose que soient réunies les conditions d'une reconsidération (caractère sans nul doute erroné de la décision et importance notable de la rectification) ou d'une révision procédurale de la décision par laquelle les prestations en cause ont été allouées ( ATF 130 V 318 cons. 5.2). b) L’examen de la cause nécessite de qualifier les indemnités perçues par la recourante dans ses activités politiques, soit de déterminer s’il s’agit de gains accessoires ou de gains intermédiaires. c) Dans le domaine de l’assurance-chômage, est réputé gain assuré le salaire déterminant au sens de la législation sur l’AVS qui est obtenu normalement au cours d’un ou de plusieurs rapports de travail durant une période de référence (art. 23 al. 1 LACI ). Un gain accessoire n’est pas assuré (art. 23 al. 3 LACI ). Est réputé accessoire tout gain que l’assuré retire d’une activité dépendante exercée en dehors de la durée normale de son travail ou d’une activité qui sort du cadre ordinaire d’une activité lucrative indépendante. Un gain accessoire n’est pas pris en considération lors de la détermination du gain intermédiaire (art. 24 al. 3 L ACI). Une augmentation sensible du gain accessoire durant le chômage peut cependant être prise en considération à titre de gain intermédiaire ( ATF 123 V 230 ). Lorsque deux rapports de travail courent parallèlement, le gain assuré comprend seulement le revenu tiré de l’activité normale à plein temps, même si les gains procurés par une activité accessoire sont proportionnellement plus élevés ( ATF 129 V 105 ). La notion d’accessoire du gain doit être comprise par rapport à celui provenant d’une activité principale ; en effet, un gain accessoire ne peut exister, par définition, qu’en présence d’une autre activité pouvant être qualifiée de source de revenu principale (arrêt du TF du 19.05.2017 [8C_86/2017] cons. 3). En d’autres termes, un gain accessoire ne peut demeurer que dans un rapport de proportion faible avec le revenu de l’activité principale ; à défaut de quoi, si ce gain venait régulièrement à se rapprocher ou dépasser le gain principal, l’activité ne pourrait plus être accessoire et le gain ne le serait pas davantage (arrêt du TF du 14.01.2016 [8C_75/2015] cons. 2.2 ; ATF 123 V 230 cons. 3c). Un gain accessoire réalisé durant le délai-cadre de cotisation, qui subsiste sans changement durant le délai-cadre d’indemnisation ouvert à la suite de la perte de l’activité principale, reste un gain accessoire pendant dit délai-cadre d’indemnisation. C’est ce qu’exprime le bulletin LACI IC édité par le Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco) à son chi ffre C10 : « Un gain accessoire conserve ce statut dans les délais-cadres suivants. Il ne compte donc pas comme période de cotisation et ne sera pas pris en compte dans le calcul du gain assuré ». d) Dans un arrêt récent (arrêt du TF du 23.12.2022 [8C_504/2022] ), le Tribunal fédéral a rappelé sa jurisprudence ( ATF 148 V 253 ) selon laquelle la rémunération provenant d’une activité parlementaire constitue un salaire soumis à cotisations selon l’article 5 al. 1 et 2 LAVS en relation avec l’article 7 let. i RAVS tout en relevant que la qualification de l’indemnité ne disait toutefois pas encore si le revenu réalisé était un gain intermédiaire ou un gain accessoire au sens de la législation sur l’assurance chômage. Il a rappelé par ailleurs que, conformément à la jurisprudence, aucune indemnité n’est versée pour les pertes de gain résultant de la suppression d’un emploi dépassant un temps plein normal et a qualifié de gain accessoire les indemnités perçues par un membre du Grand Conseil pour une activité exercée parallèlement à une activité professionnelle normale à 100 % (arrêt du 23.12.2022 précité, cons. 5 et les références citées). e) Il n’est pas contesté que dans l’année précédant son inscription au chômage, soit du 1 er avril 2020 au 1 er mars 2021, la recourante a toujours exercé une activité de députée au Grand Conseil parallèlement à son activité à temps partiel pour A.________ SA. Les revenus réalisés durant cette période totalisent 6'555.87 francs alors que les revenus réalisés pour A.________ SA sont de 48'000.12 francs. Il convient dès lors d’admettre avec la recourante que l’activité de membre du Grand Conseil doit être qualifiée d’accessoire au sens de la récente jurisprudence précitée du Tribunal fédéral, si bien que les indemnités perçues sont un gain accessoire et ne doivent pas être prises en considération dans le calcul du gain assuré. Il reste à examiner l’évolution des revenus en provenant, de manière à pouvoir déterminer si une éventuelle augmentation sensible du gain accessoire durant le chômage est intervenue qui devrait alors être prise en considération à titre de gain intermédiaire. Compte tenu d’une grande variabilité dans les revenus obtenus pour les activités déployées au Grand Conseil, il se justifie, pour déterminer si une augmentation sensible est intervenue pendant la période de chômage, de prendre en considération l’évolution entre la moyenne des deux années précédant la perception des indemnités de chômage (avril 2019 – mars 2021) et la moyenne des deux années suivantes (mars 2021 – mars 2023), au cours desquelles l’assurée était au chômage (arrêt publié de la Cour de droit public du 23.06.2022 [ CDP.2021.182 +183] cons. 4d/bb). Le dossier ne permet pas de connaître les indemnités perçues ultérieurement à décembre 2021 ni si des indemnités de chômage ont été versées postérieurement à cette date. L’on peut toutefois d’ores et déjà constater que pour la période courant de 2019 à mars 2021 la recourante a perçu des indemnités nettes de 13'351 francs (CHF 8'190.00 en 2019, CHF 7'361.00 en 2020 et CHF 2'800.00 de janvier à mars 2021) soit en moyenne 679 francs par mois. Or, de juin à décembre 2021 les indemnités nettes déclarées par l’employeur s’élèvent à 9'725 francs soit un revenu mensuel moyen de 1'389 francs. Il ressort de ce qui précède qu’a priori les indemnités versées pour la charge de députée au Grand Conseil ont doublé suite au début du chômage. La situation postérieure à décembre 2021 n’étant pas connue et l’extrait de compte individuel de la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation s’arrêtant à l’année 2020, il se justifie toutefois d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la cause à l’intimée pour instruction complémentaire puis nouvelle décision. Si une augmentation sensible de la rémunération se confirme, force est encore de préciser que seule l’augmentation de la rémunération – et non pas l’ensemble de cette dernière – peut être prise en compte comme gain intermédiaire. À supposer confirmée, la découverte de ces revenus constituerait un fait nouveau qui justifierait la révision (art. 53 al. 1 LPGA).
E. 3
Il est statué sans frais, la loi spéciale n’en prévoyant pas (art. 61 let. f bis LPGA) et il n’est pas alloué de dépens (art. 61 let. g LPGA a contrario).
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